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Les employeurs peuvent-être les entreprises de paysage ou de collectivités territoriales.  
Les métiers sont : 

- aménageur de parcs et jardins, - applicateur de produits phytosanitaires, 
- élagueur, reboiseur, - aménageur de terrain de sport, 
- engazonneur par projection, - aménageur de milieux aquatiques et génie végétal, 
- paysagiste d’intérieur, - installateur d’arrosage intégré. 
- installation comme chef d'entreprise  
  après formations complémentaires. 
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Après un BEP, préparez un BAC PRO Travaux Paysagers. 
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Sur dossier et avis du conseil de classe. 
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�  Durée :  
2 années de formation dont :  - 58 semaines au lycée dont 5 à 10 semaines professionnelles, 
                                               - 15 semaines de stage 
 - 1 semaine de voyage d’étude en France ou à l’étranger, 
 

�  Méthode pédagogique : 
Formation modulaire, le BAC PRO permet l’alternance de périodes en entreprise, de séquences 
pratiques en entreprise ou sur les supports pédagogiques offerts par le lycée (parc de 7ha, laboratoires, 
etc…) et une formation générale sérieuse indispensable pour s’insérer dans la vie active et dans la 
société : 

 

��� �  Professionnalisation : 
·   Les stages individuels (Durée = 12 semaines sur 2 ans) : Ils sont réalisés en entreprise de paysage, 

dans les collectivités (communes, SIVOM…). 
·  Les stages collectifs et les séquences professionnelles (Durée = 2 semaines sur 2 ans) : Ils 

permettent aux élèves de travailler par petits groupes à la conception et à la réalisation de travaux 
paysagers (escaliers, plantations sur bâche, rond-point…), sous la responsabilité de professionnels. 

·  Les stages d’insertion professionnelle (Durée = 2 semaines sur 2 ans) : L’intervention de différents 
professionnels (chef d’entreprise, responsable de Service Espaces Verts, Agence de travail 
temporaire, Agence pour l’emploi…) au sein du Lycée facilite l’entrée des élèves dans le monde du 
travail. Un voyage d’étude permet également aux élèves de visiter entreprises, pépinières, 
parcs…mais aussi de découvrir les différents paysages d’une région française ou étrangère. 

�  Les travaux pratiques (Durée = ½ journée par semaine) : Complétant les stages, ils ont pour objet la 
maîtrise des gestes techniques, mais aussi la conception et la réalisation de projets d’aménagement 
au sein du parc du Lycée (7 hectares). 

 

��� �  Programme de formation : 
Formation modulaire sur deux ans soit environ 1600 h 

 
Lycée Professionnel Privé 
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Chaque module est composé de plusieurs disciplines associées et complémentaires. 
L'enseignement comporte 2 grands domaines : 
·  Enseignement général - commun pour tous les BAC PRO. 
·  Enseignement économique,  technique et professionnel, constituant la majorité de l’horaire. 

Contenu de la formation (en h hebdo et semaines) 

  en h hebdo en 
semaines 

en % 

  - Français 2 h 30 

  - Anglais 2 h 

Enseignement  - Education Socio-Culturelle 2 h 

Général - Histoire - Géographie 2 h 

  - Education Physique 3 h 
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    11 h 30 

21 27% 

Enseignement - Mathématiques, Informatique appliquées 2 h 30 

Scientifique - Sciences Biologiques appliquées 1 h 30 

  - Physique – Chimie appliquées 1 h 30 

    5 h 30 

10 13% 

Enseignement  - Fonctionnement de l’organisme   
d’aménagement paysager dans son 
environnement 

1 h 30 

Economique  - Approche du paysage 2 h 00 

   - gestion d’un chantier paysager 3 h 00 

Technique  - le végétal dans son milieu  2 h 30 

   - fonctionnement et maintenance des matériels 
et équipements spécialisés 

1 h 

Professionnel  - techniques de création et d’entretien 
d’espaces verts 

6 h 

   16 h 
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  Stages, voyage d'étude (16 semaines)   

45 60% 

Formation complémentaire :����
CACES (catégorie 1) : l’établissement fait certifier chaque élève à l’utilisation des tracteurs, mini-
pelle, mini-chargeur, indispensable pour l’insertion dans le monde du travail (100 euros). Le certificat 
DAPA (Distributeur et Applicateur de Produits Antiparasitaires) est délivré sur demande de l’élève 
par le Ministère de l’Agriculture. Formation de secouriste sauveteur du travail (SST). 
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Formation validée à 50 % par le Contrôle Continu dans les différents modules au sein du lycée, 

         et à 50 % par des épreuves en fin de formation (examen). 
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- Poursuite d’études possibles en BTS, pour les meilleurs dossiers, soit dans l'option, soit dans des 
spécialités telles que la production ou la commercialisation des produits de l'horticulture. 

- Formations et spécialisations complémentaires : techniques, commerciales et stages à l'étranger. 
- Vie professionnelle. 
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Moyenne sur les quatre dernières années : 81 % de reçus. 


